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COUR CONSTITUTIONNELLE DE SLOVÉNIE

Confection des décisions 

I. Organisation générale 

 ■ Le circuit décisionnel au sein de votre Cour est-il organisé par un (ou plusieurs) texte(s) ? 

Oui, ce circuit est organisé en partie par la loi sur la Cour constitutionnelle (JO RS no 64/07 
– texte officiel consolidé et 109/12, ci-après : la LCC) et avec plus de détails par le règlement 
de la procédure (JO RS no 86/07, 54/10 et 56/11, ci-après : le règlement) et le règlement sur 
l’organisation interne et opérations administratives (JO RS no 93/03 et 56/11).

 ■ L’organisation interne de votre Cour se distingue-t-elle de l’organisation au sein des tribunaux 
 ordinaires ?

Oui, l’organisation de la Cour constitutionnelle est complètement différente de celle des 
tribunaux ordinaires. 

 ■ Quelles sont les modalités de répartition des saisines ? Qui et comment (critères) est exercée 
cette répartition ?

La Cour constitutionnelle décide dans les procédures suivantes :
 –  affaires U-I : le contrôle de la conformité des lois à la Constitution, des règlements  
et des actes réglementaires généraux adoptés pour l’exercice des pouvoirs publics ; 

 –  affaires Up : les recours constitutionnels pour violation des droits de l’Homme  
et des libertés fondamentales par des actes individuels ;

 – affaires P : les conflits de compétence ;
 – affaires U-II : le contrôle de la constitutionnalité des référendums ;
 –  affaires Rm : les avis sur la ratification des traités internationaux et sur leur conformité 
à la Constitution ;

 –  affaires Mp : les recours dans le cadre de la procédure de confirmation des mandats  
des députés (l’Assemblée nationale) et des membres de la chambre haute du Parlement 
(le Conseil national) ;

 –  affaires Op : la mise en accusation du président de la République, président  
du Gouvernement ou des ministres ;

 – affaires Ps : contrôle de la constitutionnalité des actes et de l’activité des partis 
politiques.

La procédure de contrôle de constitutionnalité et de légalité des actes réglementaires et 
des actes généraux adoptés pour l’exercice des pouvoirs publics (les affaires U-I) est 
déclenchée par le dépôt d’une demande écrite du requérant ou par la décision de la Cour 
constitutionnelle déclarant la pétition recevable à cet effet (premier paragraphe de l’article 22 
de la LCC). 
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Une demande peut être introduite par les requérants suivants :
 –  une juridiction (si une juridiction estime qu’une loi ou une disposition d’une loi 
applicable au litige est non-conforme à la Constitution, elle suspend la procédure en 
cours et déclenche la procédure de contrôle de constitutionnalité ; premier paragraphe 
de l’article 23 de la LCC) ;

 – l’Assemblée nationale ;
 – un tiers des députés ;
 – le Conseil national ;
 – le Gouvernement ;
 –  l’ombudsman, s’il trouve qu’une prescription ou un acte général adopté pour l’exercice 
des pouvoirs publics empiète d’une manière disproportionnée sur les droits de l’Homme 
et les libertés fondamentales ; 

 –  la Banque de Slovénie et la Cour des comptes dans le cas où la question de 
constitutionnalité ou de légalité relève des procédures menées par les deux institutions ;

 –  le procureur général de l’Etat dans le cas où la question de constitutionnalité relève 
d’une affaire dont le parquet est chargé ;

 –  l’organisme représentant une collectivité locale dans le cas de l’atteinte à la position ou 
aux droits de la collectivité territoriale établis par la Constitution ;

 –  le syndicat représentatif de l’État dans une activité particulière ou une profession si les 
droits des salariés sont menacés (tous les demandeurs sont énumérés dans le premier 
paragraphe de l’article 23 de la LCC ; ils ne sont pas autorisés à déposer la demande 
de contrôle de constitutionnalité des actes normatifs et des actes généraux qu’ils ont 
eux-mêmes adoptés – deuxième paragraphe de l’article 23 de la LCC) ;

 –  le maire s’il estime qu’un acte général de sa municipalité est non-conforme à la loi ou 
la Constitution (l’article 33 de la loi sur l’administration locale, JO RS no 94/07 – texte 
officiel consolidé, 76/08, 79/09, 51/10, 40/12, 14/15 et 76/16) ;

 –  le défenseur du principe de l’égalité s’il estime qu’une disposition d’une loi est 
discriminatoire (l’article 38 de la loi relative à la protection contre la discrimination,  
JO RS no 33/16).

Une pétition peut être présentée par celui qui fait preuve de son intérêt à agir devant la 
Cour constitutionnelle (premier paragraphe de l’article 24 de la LCC). L’intérêt à agir devant 
la Cour constitutionnelle existe si l’acte normatif ou l’acte général dont le contrôle est 
proposé par le pétitionnaire empiète directement sur ses droits, ses intérêts juridiques ainsi 
que sur sa situation juridique (deuxième paragraphe de l’article 24 de la LCC). En pratique, 
l’intérêt à agir est souvent fondé sur le dépôt simultané d’un recours constitutionnel. La Cour 
constitutionnelle refuse toute pétition si elle est manifestement non fondée ou si l’on ne 
peut s’attendre à la résolution d’une question juridique importante (deuxième paragraphe de 
l’article 24 de la LCC).
Un recours constitutionnel (affaires Up) peut être intenté pour cause de violation d’un droit 
de l’Homme ou d’une liberté fondamentale contre un acte individuel par lequel l’autorité de 
l’État, l’organisme de l’autorité locale ou le titulaire des pouvoirs publics a statué sur le droit, 
l’obligation ou l’intérêt juridique d’une personne physique ou d’une personne morale sous 
conditions déterminées par la présente loi (premier paragraphe de l’article 50 de la LCC). Sous 
certaines conditions, l’ombudsman peut intenter le recours constitutionnel à l’égard d’une 
affaire particulière qu’il est en train d’examiner (deuxième paragraphe de l’article 50  
de la LCC). Le recours constitutionnel ne peut être intenté qu’après l’épuisement de toutes  
les voies de recours, ce qui signifie en pratique qu’il ne peut être engagé qu’à l’encontre  
des décisions rendues par des juridictions en dernier ressort, sauf à titre exceptionnel, 
lorsqu’il est engagé avant l’épuisement des voies de recours extraordinaires devant la Cour 
(suprême, en règle générale ; article 51 de la LCC).
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La loi sur le référendum et l’initiative publique (JO RS no 26/07 – texte officiel consolidé, 
ci-après : la LRIP) dispose dans l’article 21 que l’Assemblée nationale peut saisir la Cour 
constitutionnelle pour une procédure de contrôle d’un référendum (affaires U-II) si elle 
estime que le délai dans la promulgation de la loi ou le refus d’adopter la loi au référendum 
pourrait amener à une violation de la Constitution. 
Les conflits de compétence (affaires P) peuvent survenir entre l’État et les collectivités 
locales, ou entre les collectivités locales, entre les tribunaux et les autres organismes de l’État 
ou entre l’Assemblée nationale, le président de la République et le Gouvernement.  
Une requête concernant le conflit de compétences entre les tribunaux et autres organismes  
de l’État ou entre l’Assemblée nationale, le président de la République et le Gouvernement 
peut être présentée par une des autorités concernées dans les 90 jours suivant la date  
à laquelle ce dernier a eu connaissance de l’atteinte portée à sa compétence par un autre 
organisme (premier paragraphe de l’article 61 de la LCC). En cas de conflit négatif (refus de 
plusieurs autorités de se déclarer compétentes pour une question déterminée), l’organisme 
auquel la question a été attribuée mais qui l’estime hors de sa compétence, peut saisir la Cour 
constitutionnelle (deuxième paragraphe de l’article 61 de la LCC). Un justiciable qui constitue 
une partie à la procédure à l’origine du conflit peut aussi saisir la Cour constitutionnelle  
par une pétition (troisième paragraphe de l’article 61 de la LCC). 
Au cours de la procédure d’approbation de la ratification des traités internationaux  
par le Parlement et à l’initiative du président de la République, du Premier ministre  
ou d’un tiers des députés à l’Assemblée nationale, la Cour constitutionnelle donne  
son avis sur la conformité des traités internationaux à la Constitution (affaires Rm ; 
deuxième paragraphe de l’article 160 de la Constitution et l’article 70 de la LCC).
La procédure de confirmation des mandats des députés (Assemblée nationale) (affaires Mp) 
est déclenchée par le candidat ou par le représentant de la liste des candidats qui a 
auparavant formé un appel à l’Assemblée nationale contre la décision de la commission 
électorale pouvant avoir une influence sur la confirmation des mandats des députés, qui a été 
rejeté. L’appel peut être interjeté aussi par le candidat dont le mandat n’a pas été confirmé par 
l’Assemblée nationale après avoir été élu en vertu de la décision de la commission électorale 
(l’article 69 de la LCC). La personne dont le mandat de membre du Conseil national (la 
chambre haute du Parlement) n’était pas confirmé par le Conseil national peut aussi saisir la 
Cour constitutionnelle (l’article 50 de la loi sur le Conseil national – JO RS no 100/05 – texte 
officiel consolidé, ci-après : la LCN). La saisine de la Cour constitutionnelle est également 
ouverte lors d’élection des députés au Parlement européen (l’article 23 de la loi relative à 
l’élection des députés slovènes au Parlement européen – JO RS nos 40/04 – texte officiel 
consolidé, 41/07, 109/09 et 9/14). Le Parlement nouvellement constitué exerce le premier 
contrôle des élections, alors que la Cour constitutionnelle statue dans le contentieux électoral 
suite à un appel contre la décision du parlement. 
La mise en accusation du président de la République, du président du Gouvernement ou des 
ministres (affaires Op) est déclenchée par une décision de l’Assemblée nationale à la majorité 
des voix de l’ensemble des députés. Cette décision sur la mise en accusation est adressée au 
président de la Cour constitutionnelle par le président de l’Assemblée nationale. La décision 
doit comporter une description de la violation prétendue de la Constitution ou des graves 
violations de la loi ainsi que des preuves (les articles 63 et 67 de la LCC).
La procédure du contrôle de la constitutionnalité des actes et de l’activité des partis 
politiques (affaires Ps) peut être déclenchée par une pétition de tout individu ou à la 
demande des requérants énoncés dans l’article 23 de la LCC (voir ci-dessus sous contrôle 
de constitutionnalité et légalité des actes juridiques). Un parti politique peut être radié du 
registre par une décision de la Cour constitutionnelle pris à la majorité qualifiée des juges 
(l’article 68 de la LCC).
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 ■ Mis à part les membres (juges) de votre institution, combien de services et d’agents de votre Cour 
participent à la confection des décisions ?

Les projets des décisions et les rapports internes sont préparés par au moins un référendaire ; 
dans les affaires les plus urgentes ou compliquées, deux ou trois référendaires peuvent y 
collaborer. En cas de besoin, le secrétaire général participe au travail sur l’affaire concernée. 
À la Cour constitutionnelle slovène, les référendaires ne travaillent pas toujours avec un juge 
donné (système du cabinet), mais sont organisés en pool. C’est le secrétaire général ou ses 
assistants, par l’autorisation de ce dernier, qui attribuent les affaires aux référendaires.

 ■ Quels sont les actes préparatoires aux décisions ? Comment sont-ils élaborés ?

En règle générale, les projets des décisions sont rédigés par un référendaire sous la direction 
du juge rapporteur. Le projet de décision est accompagné d’un rapport du juge rapporteur 
destiné aux autres juges, indiquant les raisons d’ordre interne orientant la décision proposée 
et tous les questions importantes qui doivent être tranchées par les juges. En cas de besoin, 
habituellement dans les affaires plus exigeantes, l’office des analyses et de la coopération 
internationale prépare une analyse du droit comparé comprenant le droit de quelques états 
« comparables », la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’Homme (ci-après 
la CEDH), de la Cour de justice de l’Union européenne (ci-après la CJUE) ou des cours 
constitutionnelles étrangères. 
Lors de la délibération en séance plénière ou au sein de la chambre, les autres juges 
expriment leur opinion sur le dispositif et le raisonnement de la décision. Le cas échéant,  
le référendaire sous la direction du juge rapporteur peut ensuite modifier la décision  
pour qu’elle corresponde à la volonté de la majorité.
Les autres juges peuvent aussi commenter les projets de décisions par courriel  
ou dans le système informatique de gestion des affaires.
Si la proposition du juge rapporteur se trouve en minorité, il peut céder son rôle à l’un des 
juges dont l’opinion coïncide avec l’opinion majoritaire des autres juges. Les référendaires 
poursuivent ensuite leur travail sous la direction du nouveau juge rapporteur.
Il est aussi possible que, dans les affaires très exigeantes, un rapport pour la séance 
préliminaire soit rédigé dans lequel le juge rapporteur aborde les questions à trancher, afin 
que les juges expriment d’abord leur avis, le projet de la décision étant rédigé par la suite.

 ■ Y a-t-il adéquation entre les missions et l’organisation interne de la Cour ?  
À défaut, pouvez-vous en identifier les causes (manque de moyens humains et/ou matériels,  
manque de formation des personnels, isolement de la Cour, gestion du temps etc.) ?

Oui, l’organisation interne correspond aux missions de la Cour.

 ■ Merci de joindre un schéma explicatif du circuit interne de traitement des saisines  
et de prise de décision, indiquant aussi la chronologie.

Tout d’abord, le secrétaire général désigne le type du registre dans lequel une nouvelle affaire 
doit être classée. Ensuite, il assigne l’affaire à l’un des référendaires. Quant aux référendaires, 
ils sont spécialisés dans les différents domaines du droit. Dans les affaires des recours 
constitutionnels, les assistants du secrétaire général – affectés à chacune des trois chambres – 
assistent ce dernier pour organiser le travail des référendaires. En revanche, la manière dont 
les affaires sont assignées aux juges est automatique et déterminée en prenant en compte 
l’ordre alphabétique de leurs noms de famille. Ainsi, la première étape consiste à assigner le 
juge rapporteur à l’affaire en question.
Dans les affaires U-I (contrôle de constitutionnalité ou de légalité) dans lesquelles la Cour 
constitutionnelle est saisie d’une pétition, le juge rapporteur examine d’abord la pétition 
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et recueille les informations et les arguments dont la Cour constitutionnelle a besoin pour 
trancher sur l’introduction de la procédure (premier paragraphe de l’article 26 de la LCC).  
La Cour constitutionnelle refuse toute pétition si elle est manifestement non fondée ou si l’on 
ne peut s’attendre à la résolution d’une question juridique importante (deuxième paragraphe 
de l’article 26 de la LCC). Lorsque la Cour constitutionnelle déclare la pétition recevable, elle 
peut immédiatement statuer sur le fond si l’état des choses est éclairé et si la partie opposée 
avait la possibilité de se prononcer (quatrième paragraphe de l’article 26 de la LCC). La 
demande de contrôle de constitutionnalité et de légalité et la pétition déclarée recevable sont 
examinées par la Cour constitutionnelle dans le cadre de la procédure d’instruction (article 27 
de la LCC). La Cour constitutionnelle adresse à l’autorité qui a adopté l’acte normatif ou 
l’acte général pour l’exercice des pouvoirs publics (partie opposée) une copie de la demande 
ou de la pétition ainsi que la décision sur la recevabilité de la pétition en lui fixant un 
délai convenable pour la réplique. Le délai est habituellement fixé à 30 (pour les affaires 
prioritaires) ou 60 jours, en fonction de l’urgence de l’affaire. La Cour constitutionnelle peut 
obtenir des arguments nécessaires aussi de la part d’autres parties à la procédure ainsi que 
des organismes d’État, des autorités locales et des titulaires des pouvoirs publics ; elle peut 
obtenir des avis des spécialistes, interroger des témoins et des experts, prendre connaissance 
des pièces justificatives et recueillir des preuves particulières auprès d’autres tribunaux ou 
autres autorités (article 28 de la LCC). Elle peut également tenir une audience publique. Si 
le président ou trois juges le demandent, il est obligatoire que la date de l’audience soit 
fixée (article 35 de la LCC). Après l’examen de l’affaire, la Cour constitutionnelle délibère 
à huis clos. Le secrétaire général est toujours présent pendant les délibérations, alors que 
le référendaire n’est présent que pour l’affaire dont il était chargé et pour la décision 
qu’il avait rédigée sous la direction du juge rapporteur. En adoptant la décision, la Cour 
constitutionnelle peut aussi déterminer l’autorité qui doit exécuter la décision et le mode 
d’exécution. 
Pour les affaires Up, un recours constitutionnel doit être intenté dans le délai de 60 jours 
suite à la notification de l’acte individuel attaqué, après l’épuisement de toutes les voies de 
recours devant les tribunaux ordinaires. 
La Cour constitutionnelle vérifie d’abord si toutes les conditions procédurales sont remplies. 
La chambre de trois juges décide à l’unanimité sur le rejet du recours constitutionnel.  
Si les cinq juges décident que les conditions procédurales du recours ne sont pas remplies, 
dans le délai de 15 jours, le recours constitutionnel est rejeté (deuxième paragraphe  
de l’article 55c de la LCC).
En ce qui concerne la recevabilité du recours constitutionnel, la Cour statue sur ce sujet en 
chambre de trois juges. Le recours constitutionnel n’est admis que dans les cas de violation 
des droits de l’Homme ou libertés fondamentales ayant les conséquences graves pour un 
individu (article 55a de la LCC). La loi détermine certains types d’actes attaqués qui sont 
considérés comme n’ayant pas de conséquences graves pour un individu. Ce sont des actes 
individuels rendus dans les litiges de moindre valeur, dans les procédures concernant les 
troubles de voisinage et les contraventions et dans les affaires où le recours constitutionnel 
ne fait grief que des dépenses de la procédure. Exceptionnellement, la Cour constitutionnelle 
peut statuer sur un tel recours constitutionnel, lorsqu’il s’agit d’une question importante 
de constitutionnalité qui dépasse l’importance de l’affaire en cause. La chambre de trois 
juges statue à l’unanimité sur le rejet ou la recevabilité du recours constitutionnel. En règle 
générale, les chambres votent par correspondance, la procédure se déroule comme suit : 
le juge rapporteur soumet un projet de décision à la chambre. Si les deux autres membres 
de la chambre consentent à la proposition, ils votent par correspondance sur la décision 
proposée. Chaque membre de la chambre peut demander une réunion de la chambre pour 
une délibération de l’affaire. La décision de la chambre sur le recours constitutionnel peut 
soit être motivé par renvoi aux dispositions de la loi, soit contenir tous les motifs motivant la 
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décision. Même après la délibération de la chambre, ses membres décident à l’unanimité.  
Le recours constitutionnel est déclaré recevable si dans le délai de 15 jours, trois juges  
de la Cour constitutionnelle votent pour la recevabilité du recours.
Si la Cour constitutionnelle déclare le recours constitutionnel recevable, elle en informe 
l’autorité qui a rendu l’acte individuel contesté (article 56 de la LCC). Le juge rapporteur 
peut demander des données et des explications nécessaires pour la décision. Le recours 
constitutionnel est aussi transmis aux personnes qui ont pris part à la procédure au cours 
de laquelle l’acte individuel attaqué a été rendu, pour qu’elles se prononcent dans le délai 
déterminé. Ce délai est habituellement de 30 jours. La Cour constitutionnelle peut soit refuser 
le recours constitutionnel comme étant non-fondé, soit annuler avec effet rétroactif ou pour 
l’avenir l’acte individuel en tout ou en partie et le renvoyer à l’autorité compétente. Si l’acte 
individuel contesté est basé sur un acte normatif (la loi, par exemple) ou sur un acte général 
adopté pour l’exercice des pouvoirs publics que la Cour constitutionnelle estime pouvant être 
non conforme à la Constitution ou illégal, elle procède aussi à la procédure de contrôle de 
constitutionnalité ou de légalité de l’acte en question (article 59 de la LCC).
Pour les autres types de la compétence de la Cour constitutionnelle, la procédure suivie 
est similaire à ces deux types de procédure. 

 ■ Merci de préciser si l’élaboration de la décision diffère selon : 
–  l’objet du recours (conflit de compétences, question de validité, protection des droits,  

contentieux électoral etc.), 
– la nature du contentieux (abstrait/concret etc.),  
– le moment de la saisine (a priori/a posteriori),
– la qualité du saisissant (autorité publique, individu etc.).

L’élaboration de la décision ne diffère pas selon l’objet du recours ou les autres facteurs 
mentionnés. 

II. Processus décisionnel

 ■ Chaque affaire donne-t-elle lieu à la désignation d’un rapporteur ? Par qui est-elle faite ?  
Son nom est-il diffusé ?

Oui, la désignation du juge rapporteur est automatique, opérée par le greffe sur la base du 
plan de travail de la Cour constitutionnelle. Dans les affaires Up, les parties sont informées de 
la composition de la chambre chargée de décider sur l’affaire. Dans les autres affaires, le nom 
du juge rapporteur n’est habituellement pas diffusé au grand public. Cependant, sur demande, 
le secrétaire général peut en informer le public.
Les parties sont notifiées du numéro de l’affaire et du fait que le juge rapporteur peut leur 
donner des renseignements concernant l’affaire à leur demande écrite. 

 ■ Ce rapporteur coordonne-t-il entre les membres un travail collectif ou effectue-t-il un travail individuel ?

Le juge rapporteur coordonne le travail du référendaire. Au début de la procédure, le juge 
rapporteur travaille seul avec le référendaire. Lorsque l’affaire est délibérée en séance, le juge 
rapporteur prend en compte les commentaires et arguments de la majorité des autres juges. 

 ■ Quel est le rôle du juge rapporteur dans l’élaboration de la décision ?

Le juge rapporteur dirige le travail d’un ou plusieurs référendaires pour la rédaction de la 
décision. En règle générale, dans les affaires les plus exigeantes, le juge rapporteur rédige 
personnellement certaines parties de la décision et ne se limite pas à donner des instructions.
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 ■ Par qui et comment est élaboré le projet de décision ? À quel moment est-il élaboré ?  
Quelles sont les pratiques de votre Cour sur ce point ?

Le projet de décision est élaboré par le référendaire sous la direction du juge rapporteur qui 
peut lui-même collaborer activement à sa rédaction. Dans des affaires simples, le projet de 
décision est rédigé sans rapport. Toutefois, dans les affaires plus compliquées, le projet de 
décision est accompagné d’un rapport, ainsi que d’une analyse de droit comparé comprenant 
les règlementations étrangères, les décisions des cours constitutionnelles étrangères, la 
jurisprudence pertinente de la CEDH et, en cas de besoin, celle de la CJUE. Le juge rapporteur 
peut décider qu’un rapport particulier sur des questions spécifiques doit être rédigé pour la 
séance préliminaire. Il peut également définir les points sur lesquels il désire entendre les 
opinions d’autres juges avant de commencer à rédiger le projet de décision. Les commentaires 
des autres juges sont aussi pris en considération (voir ci-dessus, question no 1.5).

 ■ Dans quelle mesure le personnel administratif est-il associé aux travaux du/des membres (juges)  
et à la mise en forme de la décision ? Précisez la contribution de chaque service.

Le personnel administratif corrige les erreurs de forme et veille à ce que les données inclues 
dans la décision soient correctes. Ils peuvent aussi saisir des corrections dans le système 
informatique de gestion de cas pour des juges individuels. Le personnel administratif assure 
le soutien administratif au travail des juges et référendaires qui traitent les affaires.  
Le personnel administratif est habilité à effectuer, sous la supervision des référendaires, 
certaines tâches simples concernant les affaires.
Après le délibéré, la commission de rédaction fait une dernière lecture de la décision.  
Cette commission est composée d’un juge de la Cour constitutionnelle, du président  
de la commission, du secrétaire général et d’un conseiller de l’office des analyses  
et de la coopération internationale. Le référendaire qui a travaillé sur la décision est aussi 
présent à la réunion de la commission. En intégrant les corrections faites par un rédacteur 
de langue slovène, la commission corrige les dernières erreurs de forme, mais peut aussi 
améliorer le style des phrases. 

 ■ Le projet de décision est-il communiqué aux membres avant la séance ? En discutent-ils ?  
Des contre-projets sont-ils fréquents ?

Oui, le projet de décision est communiqué aux autres juges avant la séance. Ils en discutent lors 
la séance. Les contre-projets des autres juges sont rares, mais sont proposés de temps en temps. 
Le règlement prévoit que chaque juge peut soumettre un projet de décision, pas uniquement 
le juge rapporteur. Toutefois, en règle générale, le premier projet de décision est soumis par le 
juge rapporteur. Un contre-projet de décision peut être préparé sous la direction du même juge 
rapporteur, s’il accepte les raisons avancées par les autres juges pour une décision différente. 
Les juges peuvent communiquer leurs opinions avant la séance ou bien pendant la séance. Si 
le juge rapporteur ne change pas son avis sur le projet de décision, il cède son rôle à l’un des 
juges qui adopte la position de la majorité des juges et la procédure peut se poursuivre.

 ■ Les membres (juges) disposent-ils d’assistants ou de référendaires pour l’élaboration ou la discussion 
du projet de décision ? Quel est leur nombre ? Quelles sont leurs modalités de recrutement ?  
Quel est leur rôle ?

Au sein de la Cour constitutionnelle, il y a une trentaine des référendaires. Ils sont recrutés 
par un concours de la fonction publique qui est ouvert quand un poste de référendaire se 
libère. Ils sont affectés à une chambre de la Cour constitutionnelle (droit pénal, droit civil 
ou droit administratif) et travaillent pour tous les juges. Du point de vue organisationnel, 
le secrétaire général est leur supérieur hiérarchique. Il détermine qui sera en charge 
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des différentes affaires et supervise leur travail en général. Du point de vue fonctionnel,  
les référendaires travaillent sous la direction du juge rapporteur qui supervise leur travail  
sur une affaire particulière. 

 ■ Existe-t-il différentes formations de jugement au sein de la Cour ?  
Merci de préciser leur composition et les modalités de répartition des affaires. 

Oui, la Cour constitutionnelle statue dans trois formations différentes. Les décisions peuvent 
être prises en formation plénière, par une chambre de trois juges, ou par un juge unique. 
Dans les affaires U-I, la Cour constitutionnelle statue en formation plénière sur l’admissibilité 
de l’affaire et sur le fond. En règle générale, la majorité des juges de la Cour constitutionnelle 
doit être présente à la séance à huis clos. Sur le fond des affaires, la Cour constitutionnelle 
statue à la majorité des voix de tous les juges. Sur d’autres questions, elle statue  
par une décision adoptée à la majorité des juges présents à la séance. Les juges de la Cour 
constitutionnelle ne peuvent pas s’abstenir lors du vote. 
Les décisions sur l’admissibilité ou le rejet des recours constitutionnels sont prises  
par une chambre de trois juges à l’unanimité. La chambre de trois juges peut décider aussi  
sur le fond d’un recours individuel si la Cour constitutionnelle a déjà statué sur un cas 
identique en se déclarant favorable au requérant.
Certaines décisions, par exemple sur la fin de la procédure pour cause de retrait  
de la demande, pétition ou recours individuel, sont adoptées par un juge unique.

 ■ Cette répartition peut-elle avoir une incidence sur la rédaction de la décision ?

Oui, la commission de rédaction ne corrige que les décisions adoptées par l’Assemblée 
plénière de la Cour constitutionnelle. Les différentes chambres peuvent avoir des différences 
relativement négligeables dans la rédaction des décisions. 

 ■ Comment se déroule le délibéré (examen global, examen de chaque considérant,  
propositions de rédaction alternative etc.) ?

Dans un premier temps, le juge rapporteur soumet le rapport sur l’affaire. En deuxième lieu, 
tous les juges présentent leurs opinions sur les éléments préparés. Le président est le dernier 
à le faire. Les juges expliquent s’ils soutiennent le dispositif de la décision et les motifs de la 
décision. En troisième lieu, ils communiquent leurs commentaires détaillés relatifs au texte 
intégral de la décision. Ensuite, le juge rapporteur donne son avis sur les commentaires de tous 
les juges et propose des solutions appropriées. Finalement, la discussion se poursuit. Lors de la 
discussion, le président peut donner la parole au secrétaire général et, sur proposition du juge 
rapporteur, au référendaire qui a travaillé sur la préparation des documents et qui est présent 
lors la délibération de l’affaire. Si le texte de la décision est complété, les juges votent sur ce 
texte. Dans le contraire, la délibération de la décision est ajournée à l’une des séances suivantes. 
Il est également possible que les juges procèdent à un vote préliminaire sur la direction générale 
que la décision devrait suivre, afin que le référendaire puisse établir quels motifs inclure dans la 
décision pour obtenir la majorité des votes (les juges sont libres de s’abstenir d’un tel vote et ne 
sont pas liés par leur vote préliminaire lors du vote sur la version finale de la décision).
S’il y a une discussion sur le rapport lors de la séance préliminaire, les juges expriment  
leur opinion sur les questions soulevées par le juge rapporteur.
Dans des cas plutôt rares, un autre juge que le juge rapporteur peut proposer de rédiger  
un projet de décision alternatif.

 ■ Hormis les membres, qui est présent lors du délibéré ? Certains personnels de la Cour y assistent-ils ?

Le secrétaire général et les référendaires travaillant sur l’affaire. 
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 ■ Comment la décision est-elle prise (vote à bulletin secret, à main levée, consensus etc.) ?

Les juges votent pour ou contre une proposition à main levée. Lorsque le vote est terminé,  
les juges doivent immédiatement annoncer s’ils veulent rédiger des opinions séparées. 

 ■ De fait, la décision adoptée est-elle souvent différente du projet de décision proposé ?

Il y a trois situations différentes. Il est impossible de constater laquelle est prédominante. 
Dans la première situation, la décision proposée par le juge rapporteur est adoptée  
avec des corrections minimes. Dans la deuxième situation, le dispositif de la décision adoptée 
reste le même que proposé par le juge rapporteur, mais le raisonnement contient  
des changements significatifs. La dernière possibilité survient lorsque la décision finale  
est totalement différente de la première proposition du juge rapporteur. 

 ■ Y a-t-il un procès-verbal de la séance ? Par qui est-il fait ? Est-il communicable ?  
Si non, combien de temps est-il secret ?

Il n’y a pas de verbatim de la séance. Le secrétaire général rédige le procès-verbal contenant 
le dispositif de la décision ou de l’ordre, la répartition des votes et les noms des juges  
qui ont annoncé une opinion séparée. Il mentionne l’éventuelle prise de décision d’ajourner 
la séance. Le procès-verbal reste confidentiel. 

III. Méthodes rédactionnelles

 ■ Sous quelle structure/forme est rédigée la décision ? Distinguer, le cas échéant,  
selon les chefs de  compétence de la Cour. 

Une décision comporte les parties suivantes :
 –  l’introduction (les parties et leurs représentants, le type de procédure, la date de la prise 
de décision) ;

 –  le dispositif (la disposition est conforme ou n’est pas conforme à la Constitution ou loi ; 
les dispositions attaquées sont annulées ou abrogées ; le recours individuel est rejeté  
ou les actes individuels attaqués sont annulés ; la décision sur les frais de la procédure  
si le requérant le demande, etc.) ;

 – le raisonnement qui est divisé en trois parties – A., B. et C. :
 – la partie A. : exposant les arguments des parties ;
 – la partie B. : développant les motifs du délibéré de la Cour constitutionnelle ;
 –  la partie C. : la base normative de la décision (la LCC et le règlement) et la répartition 
des votes.

 ■ Avez-vous des standards de rédaction ? Des formules types ? Existe-t-il un guide pratique interne ?

Oui, un guide de pratique interne existe définissant les types de citations, la forme  
de l’introduction, le dispositif, etc. La commission de la rédaction mentionnée ci-dessus 
(question no 1.13) veille à ce que les règles de rédaction soient respectées. 

 ■ Quel style rédactionnel est retenu (style direct, déductif/discursif, conversationnel etc.) ?  
Quel est le volume habituel des décisions ?

La Cour constitutionnelle utilise le style direct qui contient aussi des passages déductifs. 
Les décisions sont de trois à 20 pages, cependant certaines peuvent atteindre une centaine  
de pages pour les affaires les plus compliqués.
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 ■ Tous les actes de procédure et d’instruction (reformulation de la question, requalification,  
moyen d’office, audition, demande d’information, etc.) sont-ils mentionnés dans la décision ? 

Oui, tous les actes de la procédure sont mentionnés.

 ■ Comment utilisez-vous les visas ? Que figure dans les visas de vos décisions ?

La Cour constitutionnelle n’utilise pas de visas dans le raisonnement, mais mentionne dans la 
partie B de ses décisions toutes les références aux dispositions de la Constitution ou des lois 
pertinentes qui constituent le fondement de la décision. La partie C contient des références à 
la LCC et au règlement qui constituent la base procédurale de la décision. 

 ■ La décision mentionne-t-elle ses précédents ? Si non, est-ce en raison d’un rejet de l’autorité 
des précédents ?

Oui, la décision mentionne des décisions précédentes sur les mêmes questions. Le contenu 
de la prémisse majeure (la norme constitutionnelle qui est invoquée) est expliqué par la 
référence aux décisions précédentes si celles-ci existent. 

 ■ La décision mentionne-t-elle des références à la jurisprudence de cours étrangères ?  
Si oui, dans quelles circonstances ? Quelle est la méthodologie retenue ?

Parfois, la Cour constitutionnelle fait référence à la jurisprudence des cours étrangères.  
Le plus souvent, ces références sont liées aux questions communes à l’espace européen  
(par exemple, questions de discrimination, obligation de renvoi préjudiciel à la Cour  
de justice de l’Union européenne, etc.). Les décisions des tribunaux étrangers sont référencées 
dans des notes de bas de page et ne peuvent pas constituer des motifs principaux  
du raisonnement de la Cour constitutionnelle.

 ■ La décision mentionne-t-elle des références à la jurisprudence des cours européennes  
ou internationales ? Si oui, dans quelles circonstances ? Quelle est la méthodologie retenue ?

La Cour constitutionnelle cite souvent la jurisprudence de la CEDH et de la CJUE.  
La Constitution slovène dispose dans le premier paragraphe de l’article 15 de la Constitution 
que les droits de l’Homme et les libertés fondamentales s’exercent directement sur la base  
de la Constitution. Le cinquième paragraphe du même article dispose qu’aucun droit  
de l’Homme ni liberté fondamentale ne peut être limité sous prétexte que la Constitution  
ne le reconnaît pas ou ne le reconnaît que dans une moindre mesure. En vertu de  
cette disposition, une disposition de la Constitution peut se retirer en faveur d’une disposition 
d’un traité concernant les droits de l’Homme, par exemple de la Convention européenne  
des droits de l’Homme (ci-après la Convention). 
Les jugements de la CEDH peuvent également être appliqués comme un argument 
supplémentaire. Dans de tels cas, les références à la jurisprudence sont faites  
dans les notes de bas de page.
Quant au droit de l’Union européenne, le premier paragraphe de l’article 3a de la Constitution 
détermine les conditions qui permettent le transfert de l’exercice d’une partie des droits 
souverains. Ce transfert est exercé par un traité à une organisation internationale qui est 
fondée sur le respect des droits de l’Homme et des libertés fondamentales, la démocratie 
et les principes de l’État de droit. Le troisième paragraphe dudit article dispose que les 
actes juridiques et les décisions adoptés dans le cadre des organisations internationales, à 
savoir au sein de l’Union européenne, sont appliqués en Slovénie conformément à l’ordre 
juridique de ces organisations. Dans la décision n° U-I-146/12 du 14 novembre 2013, la 
Cour constitutionnelle a statué que sur la base du troisième paragraphe de l’article 3a de la 
Constitution, elle-même doit prendre en compte la législation primaire et dérivée de l’Union 



Réponses au questionnaire

467ACCPUF – BULLETIN N° 13 – AVRIL 2019

R
É

P
O

N
S

E
S

 A
U

 Q
U

E
S

T
IO

N
N

A
IR

E

européenne ainsi que la jurisprudence de la CJUE. Dans l’exercice de leurs compétences, 
toutes les autorités de l’État, y compris la Cour constitutionnelle, doivent appliquer le droit de 
l’Union européenne conformément à l’ordre juridique de l’Union européenne. Vu le troisième 
paragraphe de l’article 3a de la Constitution, les principes fondamentaux qui définissent la 
relation entre le droit interne et le droit de l’Union européenne (par exemple, les principes 
de primauté, de coopération sincère, y compris le principe de l’interprétation conforme, 
d’applicabilité directe, d’effet direct, d’attribution des compétences, de subsidiarité et de 
proportionnalité) sont conjointement des principes constitutionnels internes portant le même 
effet contraignant que la Constitution slovène. Tout comme les principes internes de droit 
constitutionnel, ces principes obligent également la Cour constitutionnelle qui dans l’exercice 
de ses compétences doit prendre en compte le droit de l’Union européenne, notamment tel 
qu’il découle des actes de l’Union européenne ou tel qu’il a été développé par la jurisprudence 
de la CJUE. La Cour constitutionnelle doit interpréter le droit national à la lumière du droit 
de l’Union européenne pour assurer sa pleine efficacité. La jurisprudence de la CJUE est donc 
utilisée comme un motif indépendant dans le raisonnement.

 ■ La décision mentionne-t-elle des références doctrinales ? Si oui, dans quelles circonstances ?  
Quelle est la méthodologie retenue ?

Les décisions mentionnent parfois des références doctrinales. En règle générale, ces références 
sont le plus souvent faites sur les définitions des différents concepts juridiques généraux.  
Les références sont normalement mises dans les notes de bas de page. 

 ■ Les noms des membres (juges) présents apparaissent-ils ?

Oui, tous les juges sont mentionnés dans la partie C de la décision, ainsi que leur vote sur 
des points individuels du dispositif de la décision. Il est également indiqué qui a été récusé 
de l’affaire afin d’assurer un processus décisionnel impartial, et qui a soumis une opinion 
dissidente ou concordante.

 ■ Le nom du membre (juge) rapporteur est-il mentionné ?

Non, le juge rapporteur n’est pas mentionné.

 ■ Quel est le contenu du dispositif ? Le statut du dispositif est-il différent de l’exposé des motifs ?

Le dispositif, dont le contenu est décrit avec plus de détails ci-dessus (question no 2.1),  
est la seule partie de la décision qui est exécutoire. Néanmoins, la Cour constitutionnelle  
a déjà souligné que le dispositif doit être interprété avec le raisonnement de la décision.  
Dans la décision no Up-624/11 du 3 juillet 2014, la Cour constitutionnelle a expliqué que  
lors de l’examen de la constitutionnalité des normes, le dispositif et le raisonnement  
de la décision constituent un tout. Ce n’est pas seulement le dispositif qui est contraignant, 
mais aussi les motifs et les prises de position contenus dans le raisonnement. En ce qui 
concerne les décisions déclaratives, cela vaut également pour les cas où le dispositif  
de la décision ne fait pas explicitement référence aux motifs contenus dans le raisonnement.

 ■ Comment la décision est-elle référencée ?

Par une référence au registre dans lequel l’affaire a été enregistrée, suivie par le numéro  
de l’affaire (chiffre/année), la date de la décision et sa publication au Journal officiel  
et dans la collection des décisions et ordres publiée par la Cour constitutionnelle.  
Tout cela fait partie intégrante de la décision.
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 ■ Merci de joindre un exemple de décision – le cas échéant, un exemple de chaque type de décision  
si celui-ci diffère selon la compétence exercée par la Cour. 

Différents exemples des décisions en langue slovène sont joints au questionnaire. 

IV. Techniques de motivation des décisions

 ■ Comment la rédaction de la décision fait-elle ressortir les techniques de contrôle exercées ?  
Merci  d’illustrer par des exemples de formulation.

La Cour constitutionnelle explique assez en détail les techniques de contrôle exercées.  
Des exemples de formulations sont mentionnés ci-dessous, question no 3.2.

 ■ Comment la rédaction de la décision fait-elle ressortir les différents degrés (intensité)  
de contrôle exercés (par ex. restreint, normal, proportionnalité etc.) ?  
Merci d’illustrer par des exemples de formulation.

La Cour constitutionnelle applique deux types de contrôle des dispositions de la loi.  
Pour les dispositions que la Cour constitutionnelle considère comme une « régulation » à un 
droit humain, le test utilisé est « l’épreuve d’une régulation raisonnable » ; le contrôle exercé 
est donc restreint. Dans la décision no U-I-155/07 du 9 avril 2009, la Cour constitutionnelle 
a développé cette position en expliquant que la régulation dans la loi des formes de statut 
des associations requises par la Constitution doit être examinée au cas par cas pour établir 
s’il s’agit de la détermination de l’exercice de la liberté d’association (ou d’un autre droit 
fondamental) ou si elle comporte déjà une limitation et donc une ingérence à ce droit 
fondamental. Cependant, les dispositions encadrant le statut des associations, que la 
Constitution n’exige pas, impliquent en général d’exercer la liberté d’association.  
Une régulation dans la loi qui implique seulement la détermination des droits de l’Homme est 
examinée par la Cour constitutionnelle de manière restreinte, c’est-à-dire uniquement  
pour vérifier que la régulation adoptée par le législateur est raisonnable.
Si la Cour constitutionnelle estime que la régulation en cause constitue une ingérence dans un 
droit fondamental, elle applique le contrôle strict du principe de la proportionnalité. Il s’agit 
d’un double test : tout d’abord le test de légitimité est appliqué. La Cour constitutionnelle 
contrôle donc premièrement si l’ingérence concernée vise un but qui est constitutionnellement 
admissible (la protection des droits d’autrui lorsqu’elle est déterminée par la Constitution ou 
l’intérêt public). Dans un second temps, elle opère le test strict de la proportionnalité au sens 
propre du terme, la proportionnalité étant l’un des principes de l’État de droit. Ce contrôle 
de la proportionnalité, par lequel la Cour constitutionnelle détermine si l’ingérence est 
disproportionnée, se fait en trois phases, comprenant l’examen des trois aspects de l’ingérence : 
(1) est-ce que l’ingérence est réellement nécessaire ; (2) est-ce que l’ingérence en cause est 
appropriée pour atteindre le but poursuivi, c’est-à-dire qu’elle doit permettre de réaliser l’objectif 
légitime poursuivi (3) ; est-ce que les charges de l’ingérence pour le droit fondamental affecté 
sont proportionnelles au but recherché ou aux avantages qui pourraient résulter de l’ingérence 
(le principe de proportionnalité au sens étroit). Ce n’est que si l’ingérence passe les trois aspects 
du test qu’elle est constitutionnellement admissible (décision n° U-I-18/02 du 24 octobre 2003).

 ■ Le contenu de la décision reflète-t-il tous les éléments pris en compte pour décider ?

Oui, tous les éléments qui sont pris en compte apparaissent dans le raisonnement  
de la décision. Le raisonnement doit aussi répondre à tous les griefs pertinents relevés  
par les parties. 
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 ■ La Cour utilise-t-elle des motivations par renvoi ?

Oui, cependant la Cour constitutionnelle utilise de telles motivations seulement  
pour les ordres types rejetant ou refusant la demande, requête ou recours individuel.

 ■ La mise en œuvre de certains pouvoirs du juge est-elle spécifiquement motivée (pouvoir d’interprétation, 
pouvoir d’injonction aux destinataires de la décision, pouvoir de modulation des effets dans le temps  
de la décision etc.)  ? 

Chaque pouvoir distinct est spécifiquement motivé. Tous les arguments et griefs des parties 
doivent être pris en compte.

 ■ Le renforcement de la motivation des décisions est-il perçu comme un impératif par la Cour ?  
Quelles évolutions/pratiques la Cour a-t-elle pu adopter en ce sens ? Quelles sont celles actuellement 
étudiées ou en cours de réflexion ?

Oui, la Cour constitutionnelle insiste sur la motivation de ses propres décisions. Cependant, 
nous pouvons distinguer trois phases dans l’évolution de la jurisprudence de la Cour 
constitutionnelle. Dans un premier temps (les années 1990), les décisions ont été motivées, 
mais les formules n’existaient pas encore. Pendant la deuxième phase (début du XXIe siècle 
jusqu’à l’année 2007), les motifs sont devenus plus développés et uniformes, aussi grâce à des 
précédents déjà existants. Dès l’année 2007, à la suite d’un amendement de la LCC adopté la 
même année, la Cour constitutionnelle adopte aussi des ordres types qui contiennent juste 
une motivation par renvoi mentionnés ci-dessus (question no 2.7). 

 ■ Votre Cour publie-t-elle les résultats des votes du délibéré ? Admet-elle des opinions dissidentes  
ou séparées ?

Oui, la répartition de votes est publiée dans la partie C du raisonnement. Les juges peuvent 
rédiger des opinions séparées, soit dissidentes soit concordantes.

 ■ Par qui et comment sont élaborés les supports de communication accompagnant la décision 
(commentaires, communiqués, traduction, entretien presse etc.) ? Envisagez-vous ces documents  
comme des éléments de motivation complémentaire ?

Pour les affaires les plus intéressantes pour le grand public et donc très médiatisées, la Cour 
constitutionnelle publie un communiqué de presse et un résumé des motifs principaux de la 
décision à la séance plénière. Ces documents sont rédigés par le juge rapporteur, assisté par 
le secrétaire général. Ce sont des actes officiels qui constituent un outil de compréhension 
supplémentaire. Cependant, les communiqués de presse ne sont pas considérés comme étant 
des éléments supplémentaires de la motivation.
Pour chaque décision sur le fond, la Cour constitutionnelle rédige des résumés des motifs. 
Ces précis ne sont pas considérés comme un élément de la motivation, mais sont utiles aux 
recherche dans la jurisprudence de la Cour. 
Dans les cas où la Cour constitutionnelle annonce sa décision lors d’une audience publique 
(dans les affaires les plus importantes), le juge rapporteur prépare également une brève 
présentation des motifs qu’il lit ensuite lors de l’annonce de la décision. 
Les référendaires préparent aussi un résumé des décisions qui est publié sur le site web de 
la Cour afin de faciliter la lecture au grand public. Ce résumé n’est pas considéré comme un 
document officiel. 
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 ■ Les autorités d’application ont-elles pu rencontrer des difficultés d’interprétation d’une décision  
de la Cour ? Merci de l’illustrer par un ou plusieurs cas significatifs. 

Les décisions de la Cour constitutionnelle sont contraignantes. Les autorités d’application 
doivent les appliquer et les interpréter conformément à l’interprétation de la Cour. La Cour 
constitutionnelle, par le recours constitutionnel, exerce le dernier contrôle au niveau national 
pour vérifier que les autorités de l’État et les cours ordinaires respectent ses décisions. 

 ■ Dans cette hypothèse, existe-t-il une procédure d’interprétation par la Cour de ses propres décisions ? 
Cette situation s’est-elle produite ? Merci de l’expliquer.

Une procédure d’interprétation n’existe pas en tant que telle. La Cour constitutionnelle 
répète constamment qu’elle ne donne pas des interprétations complémentaires de ses propres 
décisions. Néanmoins, il existe des cas dans lesquels la Cour constitutionnelle réinterprète ou 
applique les décisions déjà adoptées si un nouveau recours, demande ou pétition est introduit 
et déclaré recevable. 

V.  Avez-vous des observations particulières ou des points spécifiques  
que vous souhaiteriez évoquer ?

Il n’y a pas d’observation particulière. 
Les annexes sont disponibles sur le site https://www.accpuf.org/ 


